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28 juin 2018 

Nombre de membres en exercice : 134  Présents : 69 

Absents avec pouvoir : 12    Absents sans pouvoir : 53 

Monsieur Jean-Yves BOURGEAIS est nommé secrétaire de séance. 

1.1 – Compte-rendu du Conseil Municipal du 31 mai 2018 

Le Conseil municipal valide, par 77 POUR, 1 CONTRE et 4 ABSTENTIONS, le procès-verbal de la séance du 31 
mai 2018. 

1.2 - Décisions prises par délégation du Conseil Municipal 

Le Conseil municipal prend acte des décisions du Maire prises par délégation.  

2.1 - Compte-rendu annuel à la Collectivité de la ZAC du Buisson Paquet 

Le Conseil Municipal, par 70 POUR, 1 CONTRE et 10 ABSTENTIONS, approuve le bilan prévisionnel révisé au 31 
décembre 2017 qui porte le montant des dépenses et des recettes à 1 651 K€ HT concernant l’opération ZAC du 
Buisson Paquet sur la commune déléguée de Liré.  

2.2 - Avis sur la révision du PLU de la commune déléguée de Barbechat - Commune Nouvelle Divatte sur 
Loire 

Le Conseil Municipal, par 79 POUR, 0 CONTRE et 2 ABSTENTIONS, émet un avis favorable au projet de PLU 
arrêté de Barbechat assorti de recommandations dont le détail a été présenté. 

3.1 – Approbation du rapport de la CLECT (Commission locale d’évaluation des charges transférées) 

Le Conseil municipal, par 70 POUR, 3 CONTRE et 8 ABSTENTIONS, approuve le rapport de la Commission locale 
d’évaluation des charges transférées tel que présenté, établi le 2 mai 2018 et transmis par son Président le 16 mai 
2018. 

3.2 – Fixation des indemnités de compensation 

Le Conseil municipal, par 73 POUR, 2 CONTRE et 6 ABSTENTIONS, fixe le montant des attributions de 
compensation, ainsi qu’il suit : 

CFE 
 2015 

CVAE 
2015 

IFER 
2015 

TASCOM 
2015 

TAFNB 
2015 

 GIR  
à verser en 

2015 

 GIR 
à percevoir 

en 2015 

 DCRTP 
à percevoir 

en 2015 

 Rôles fiscaux 

complément 
année 2015 

TOTAL 
Fiscalité à 
reverser 

313 995 328 190 31 272 10 247 8 079 - 356 462 - 126 940 15 808 478 069 

Fiscalité à reverser Charges nettes transférées ATTRIBUTIONS DE COMPENSATION 

      478 069     572 205 - 94 136 

Et approuve la régularisation des attributions de compensation des années 2016 et 2017, à opérer sur l’exercice 
2018, en y retirant, pour l’année 2016, le montant des charges afférentes à l’entretien des zones d’activités 
économiques : 

VERSEMENT 
2016 

VERSEMENT 
2017 AC Finales Régularisation 2016                                                       

sans entretien ZAE Régularisation 2017 

31 797 31 797 -94 136 - 75 625 - 125 933 



4.1 - Tarifs 2019 – Bateau La Luce 

Le Conseil municipal, par 78 POUR, 0 CONTRE et 3 ABSTENTIONS, approuve les tarifs 2019 ci-dessous : 

DROIT DE VISITE LIAISON FLUVIALE* (TVA 10%) €uro TTC €uro TTC 

Visites individuels     
Croisière plein tarif adulte (à partir de 15 ans)  11.00 11.00 
Croisière tarif réduit* adulte (à partir de 15 ans) 9.00 9.00 
Croisière plein tarif enfant (4 à 14 ans)  6.00 6.00 
Croisière tarif réduit enfant (4 à 14 ans) 5.50 5.50 
Enfant de moins de 4 ans  GRATUIT GRATUIT 
Croisière animation adulte (à partir de 15 ans) 15.00 15.00 
Croisière animation enfant (4 à 14 ans) 9.50 10.00 
Visites en groupes (minimum 15 participants)     
Croisière tarif enfant (4 à 14 ans)   5.50 5.50 
Croisière tarif adulte (à partir de 15 ans)  9.00 9.00 
Chauffeur GRATUIT GRATUIT 

Visites spéciales groupes d’enfants (de la maternelle au lycée)     
Croisière 30 minutes 6.00 6.00 
Croisière 30 minutes pour ALSH Orée d’Anjou 6.00 GRATUIT 
Croisière 30 minutes + 1 atelier 9.00 9.00 
Croisière 30 minutes + 2 ateliers 13.00 12.00 
Croisière 30 minutes + 3 ateliers 13.00 14.00 
Accompagnateur adulte groupe d’enfant GRATUIT GRATUIT 

JOURNÉE PÉDAGOGIQUE « Loire en Scène » 

(Château + Croisière 30min + 1atelier) 

Euro TTC 

2018 

Répartition 
Tour 

Répartition 

La Luce 

Euro TTC 

2019 

Répartition 
Tour 

Répartition 

La Luce 

Enfant (de la maternelle au Lycée)  13.00 5.85 7.15 14.00 6.30 7.70 

Accompagnateur adulte GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT 

DROIT DE VISITE PASS LOIRE EN SCENE 

(Château + bateau) (TVA 10%) 

Euro TTC 

2018 

Répartition 
Tour 

Répartition 

La Luce 

Euro TTC 

2019 

Répartition 
Tour 

Répartition 

La Luce 
Par adulte (à partir de 15 ans)  15.00 6.75 8.25 15.00 6.75 8.25 
Par enfant (4 à 14 ans)  10.00 4.50 5.50 10.00 4.50 5.50 

Location du bateau (prix à l’heure) – TVA 20 % Euro TTC 

2018 

Euro TTC 

2019 
Première heure 400.00 400.00 
Heures suivantes (tarif par heure) 250.00 250.00 

4.2 - Carte de fidélité 2018 – Bateau La Luce 

Le Conseil municipal, par 79 POUR, 0 CONTRE et 2 ABSTENTIONS, approuve tarifs de la carte « Ambassadeur La 
Luce » 2018 ci-dessous : 

DROIT DE VISITE LIAISON FLUVIALE (TVA 10%) €uro TTC 

Carte ambassadeur La Luce - Valable 1 saison   
Tarif adulte (à partir de 15 ans)  25.00 
Tarif enfant (4 à 14 ans)   15.00 

5.1 - Budget principal (760) – Mise en place d’une nouvelle Autorisation De Programme / Crédits de 
Paiement (AP/CP) 
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Le Conseil Municipal, par 29 POUR, 42 CONTRE et 10 ABSTENTIONS, refuse d’ouvrir une nouvelle autorisation de 
programme (AP) pour le projet sportif du Pôle 3 et éviter l’inscription au budget de 4 opérations en communes 
déléguées pour un seul et même projet (Landemont, Saint-Christophe-la-Couperie, Saint-Laurent-des-Autels et Saint
-Sauveur-de-Landemont). 

5.2 - BUDGET PRINCIPAL (760) – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

Le Conseil Municipal, par 58 POUR, 7 CONTRE et 16 ABSTENTIONS, adopte la décision modificative n°1 de 
l’exercice 2018 telle que présentée, qui s’équilibre en section de fonctionnement à 509 900 € et en section 
d’investissement à 460 000 €, soit un total de 969 900 €. 



5.3 - BUDGET ASSAINISSEMENT COLLECTIF N°795 – DÉCISION MODIFICATIVE N°1 

Le Conseil Municipal, par 71 POUR, 3 CONTRE et 7 ABSTENTIONS, adopte la décision modificative n°1 de 
l’exercice 2018 telle que présentée, qui s’équilibre en section d’investissement à 292 420 €. 

6.1 - Modification du tableau des effectifs – services techniques 

Le Conseil Municipal, par 69 POUR, 4 CONTRE et 8 ABSTENTIONS, approuve les modifications du tableau des 
effectifs proposées ci-dessus qui concernent les services techniques. 

6.2 - Modification du tableau des effectifs – services enfances - Année scolaire 2018/2019 

Le Conseil Municipal, par 74 POUR, 3 CONTRE et 4 ABSTENTIONS, approuve la modification du tableau des 
effectifs à compter du 1

er
 juillet 2018 pour les emplois permanents et le poste d’adjoint d’animation, et à compter des 

dates figurant dans le tableau présenté pour les emplois non permanents. 

6.3 - Modification du tableau des effectifs – emplois été 2018 

Le Conseil Municipal, par 72 POUR, 4 CONTRE et 5 ABSTENTIONS, approuve la modification du tableau des 
effectifs telle que présentée. 

6.4 - Mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 
l’engagement professionnel (RIFSEEP) 

Le Conseil Municipal, par 61 POUR, 9 CONTRE et 11 ABSTENTIONS, approuve la mise en place du Régime 
Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l'Expertise et de l'Engagement Professionnel 
(RIFSEEP) à partir du 1

er
 juillet 2018, dans les conditions présentées. 

6.5 - Modification tableau des effectifs suite à la mise en place du RIFSEEP (CDI) 

Le Conseil Municipal, par 70 POUR, 4 CONTRE et 7 ABSTENTIONS, approuve la modification du tableau des 
effectifs concernant les CDI à compter du 1

er
 juillet 2018, telle que présentée. 

6.6 - Acompte régime indemnitaire 

Le Conseil Municipal, par 64 POUR, 5 CONTRE et 12 ABSTENTIONS, autorise à titre exceptionnel, le versement du 
solde du régime indemnitaire institué par les précédentes délibérations pour la période du 1er janvier au 30 juin 
2018 sur la base des montants versés en 2017. 

7. Agrément unique Direction Départementale de la Cohésion Sociale 

Le Conseil Municipal, par 76 POUR, 2 CONTRE et 3 ABSTENTIONS, autorise Monsieur le Maire à signer tous les 
documents nécessaires à la demande d’agrément unique auprès de la Direction Départementale de la Cohésion 
Sociale (DDCS) pour la commune d’Orée-d’Anjou.  

8.1 - Drain : Acquisition d’une parcelle 

Le Conseil Municipal, par 75 POUR, 2 CONTRE et 4 ABSTENTIONS, décide d’acquérir la parcelle cadastrée 
section AA n°254, propriété des consorts FOUCHARD, au prix de 0,50 € le m². Les frais de notaire seront à la 
charge de la Commune, 

8.2 - Drain : Acquisition d’un chemin 

Le Conseil Municipal, par 76 POUR, 1 CONTRE et 3 ABSTENTIONS, approuve l’acquisition du chemin cadastré 
section AB n°58, propriété de M. et Mme Francis MOREAU, au prix de 0,50 € le m². Les frais de notaire seront à la 
charge de la Commune, 

8.3- Bouzillé : Projet de lotissement des Marronniers  

Le Conseil Municipal, par 75 POUR, 4 CONTRE et 2 ABSTENTIONS, autorise Monsieur Stéphane LALLIER, Maire 
délégué de la Commune déléguée de Bouzillé à signer toutes les promesses de vente aux conditions définies, puis 
selon l’avancée du projet de lotissement, les actes de ventes correspondants. 

8.4 - Bouzillé : Acquisition d’une parcelle 

Le Conseil Municipal, par 76 POUR, 1 CONTRE et 4 ABSTENTIONS, approuve l’acquisition du bien cadastré AB 
1129, au prix d’1,50 € le m² étant précisé que les frais d’actes seront à la charge d’Orée-d’Anjou. 

8.5 - Bouzillé : Acquisition d’un terrain 

Le Conseil Municipal, par 77 POUR, 2 CONTRE et 2 ABSTENTIONS, approuve l’acquisition du bien cadastré ZI 
249, au prix d’un euro symbolique, étant précisé que les frais d’actes seront à la charge d’Orée-d’Anjou. 

8.6 - Bouzillé : convention de concession de places de stationnement 

Le Conseil Municipal, par 67 POUR, 8 CONTRE et 6 ABSTENTIONS, autorise Monsieur Stéphane LALLIER, Maire 
délégué de Bouzillé à signer la convention de concession présentée pour 2 places de stationnement sur le parking 
situé place du Maréchal Joffre, pour une durée de 15 ans. 
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Conseil délégué de Saint Sauveur-de-Landemont 

SÉANCE DU 6 juillet 2018 

1 - COMMUNE NOUVELLE « ORÉE-D’ANJOU  » 

8.7 - La Varenne : convention de concession de places de stationnement 

Le Conseil Municipal, par 63 POUR, 11 CONTRE et 7 ABSTENTIONS, autorise Monsieur Jean-Charles JUHEL, 
Maire délégué de La Varenne à signer la convention de concession présentée pour 2 places de stationnement sur le 
parking public du cimetière, pour une durée de 15 ans. 

8.8 - Liré : Acquisition d’un terrain 

Le Conseil Municipal, par 59 POUR, 14 CONTRE et 8 ABSTENTIONS, approuve l’acquisition du bien cadastré B 
4173 d’une surface de 83 m², au prix de 1 500 € étant précisé que les frais d’actes seront à la charge d’Orée-
d’Anjou. 

8.9 - Landemont : Déclassement de chemins ruraux 

Le Conseil Municipal, par 63 POUR, 11 CONTRE et 6 ABSTENTIONS, approuve le lancement d’une procédure 
d’enquête publique sur le projet de déclassement et de suppression des portions de chemins ruraux présentées en 
vue de leur aliénation. 

8.9 - Liré : Convention Free 

Le Conseil Municipal, par 72 POUR, 8 CONTRE et 1 ABSTENTION, autorise Monsieur le Maire à signer ladite 
convention telle que présentée. 

Fin de la réunion à 22h52.   

Etaient présents : André MARTIN, Bernard BRAUD, Fabien DUVEAU, Catherine YVIQUEL,  Stéphanie DIET,  
Patricia MAUSSION, Richard MENORET, Stéphanie PROVOST, Bernard RENOU. 
Absents : Emmanuel CUSSONNEAU, Éric DURIF, Hugues ROLLIN, Martine ROY donne pouvoir à Catherine 
YVIQUEL. 
Secrétaire de séance : Patricia MAUSSION. 
Le compte-rendu du Conseil Délégué du 8 Juin 2018 est adopté à l’unanimité des présents. 

Retour sur le Conseil Municipal du 28 Juin 2018 
 

Les principaux points du dernier Conseil Municipal sont évoqués. 
 
Catherine Yviquel revient sur sa participation à deux commissions : 
 
- La commission communication où il a été évoqué le bulletin municipal « Orée-d’Anjou » à paraître 
prochainement. Celui-ci contiendra un édito du maire, un dossier thématique, une rubrique centre               
socio-culturel, un carnet de vie locale avec les informations concernant chaque commune déléguée selon 
des règles pré établies. Un article figurera à ce sujet dans notre prochain et dernier bulletin « Le Saint 
Salvatorien » de septembre pour informer les habitants et les associations.  
 

Une consultation de prestataires va être lancée afin d’harmoniser les signalétiques sur les panneaux 
d’affichage et les bâtiments avec le logo « Orée-d’Anjou » (totem ou plaque plexi à définir pour 2019). 
 
- La commission solidarité où plusieurs points ont été abordés. 
 

Les acteurs de la jeunesse d’Orée-d’Anjou ont été invités par la commission pour le futur « projet éducatif 
de territoire » et pour faire un état des lieux de leurs besoins. 
 

Cantine : Un point sur l’harmonisation du contrôle hygiène et un groupement des achats a été effectué, 
une proposition d’accompagnement des cantines a été évoquée sur des sujets comme la formations et la 
diététique. 
Une réunion du personnel de restauration d’Orée-d’Anjou a eu lieu avec les élus, pour la mise en place du 
PAT (projet alimentaire territorial) par la chambre d’agriculture du Maine et Loire afin de favoriser le 
« manger local ». 
Il a été présenté l’outil EMAPP qui est un outil de partage et de réseaux, recettes, menus, commandes 
groupées, approvisionnement, gestion des déchets, remplacement cantinière.  
 

Les enfants (petits et grands) seront sensibilisés au gaspillage alimentaire.  
 

Il a été mis en évidence des difficultés de livraison en produits locaux, localisation des plateformes. 
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2 – COMMISSION URBANISME ET AMENAGEMENT  

Conseil délégué de Saint Sauveur-de-Landemont 
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Restauration Église de Saint Sauveur de Landemont 
Dans le cadre du marché de la restauration de l’église, Bernard BRAUD présente les devis concernant les 
missions SPS et Contrôle Technique. Le conseil délégué accepte à l’unanimité de retenir les moins-disant 
soit SOCOTEC  pour la mission SPS d’un montant de 2288 euros HT et l’APAVE pour la mission de 
contrôle technique pour un montant de 3450 euros HT. 
 
La durée prévisionnelle des travaux en 2019 est de 1 an. 
 

La séance est levée à 22.30. Prochaine réunion, le vendredi 7 septembre 2018 à 20h30. 

Informations de la Mairie Déléguée 

ÉTAT-CIVIL 

Naissance :  
 

 Alice, au foyer de Audrey SUTEAU et de Damien COICAUD 
 La Démerie, née le 4 juillet 2018 à Nantes 
 
 Isaac, au foyer de Amélie PERARD et de Matthieu ROBIN 
   La Bouquetière, né le 7 juillet 2018 à Ancenis 
 

 Mariage :  
 

   Valérie GUILLEMOT et Sylvain OLIVIER, mariés le samedi 7 juillet 2018 à 17h00 
 
  Marion SUTEAU et Jérémy MOREAU, mariés le 28 juillet 2018 à 11h00  

 

Décès :  
 

 Stéphanie RAVON, épouse BRANGER, 45 ans, le 25 juillet 2018                                                  à 
Saint-Sauveur-de-Landemont. 

JOURNÉE DES AÎNÉS 

Dimanche 7 octobre 2018 

Nous recherchons 3 jeunes nés en 2002 et 2003 pour assurer le service à la table.  

Si vous êtes intéressés, veuillez contacter  Karine Lusson : 06 38 35 97 39 

 

Si en tant que convives, vous ne recevez pas l’invitation dans votre boite aux lettres,  

n’hésitez pas à contacter la mairie  au 02 40 98 71 47 ou Karine Lusson au 06 38 35 97 39 



Informations de la Mairie Déléguée 

 

Les invitations seront distribuées dans les 

 boites aux lettres.  

Si  toutefois, vous ne recevez pas cette invitation, 

n’hésitez pas à contacter  

Catherine Yviquel au 06 75 13 57 55 

LES ZÉROS 

 

ZEROS 

 
Samedi 3 novembre à 12h30  

 
Salle Municipale 

 
Saint Sauveur de Landemont 
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PLU COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

                                          Projet de site classé Verrou du Val de Loire 
 

En collaboration avec la Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’Aménagement et du Logement(DREAL), la commune d’Orée-d’Anjou 
travaille au classement du site d’exception du « Verrou du Val de Loire » qui 
s’étirera sur les territoires d’Oudon et du Cellier en rive droite, et de                       
La Varenne, Champtoceaux et Drain en rive gauche. 

 

Afin de présenter le contour du site, les objectifs et conséquences du classement, une réunion 
d’information au public est prévue le jeudi 04 octobre 2018 à 20h à la Maison Commune de Loisirs                
à Drain. 
 

Ce temps de concertation sera l’occasion pour tous les habitants d’échanger avec les services de l’État et 
les élus communaux sur la préservation d’un site d’intérêt naturel et paysager remarquable. 
 
Plus d’informations disponibles auprès du service aménagement du territoire de la commune d’Orée-
d’Anjou au 02 40 83 87 32 ou sur le site internet de la DREAL des Pays de la Loire, rubrique ressources 
naturelles et paysages. 

            Le nouveau projet de PLU présenté aux habitants 
 

Dans le cadre de l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la 
commune d’Orée-d’Anjou, une réunion publique est programmée le   
lundi 10 septembre 2018 à 20h30 à la salle des Chesneaux                           
à Saint-Laurent-des-Autels. 
 

Ce temps de concertation a pour objectif d’informer les habitants             
d’Orée-d’Anjou sur la procédure et de présenter les modifications 
apportées au projet de PLU par rapport à la version validée en juin 2017. 
 

Toutes les personnes sont invitées à venir s’exprimer et échanger avec les élus sur ce projet.                         
Par ailleurs, des documents relatifs au projet sont consultables sur le site internet d’Orée-d’Anjou 
www.oreedanjou.fr (rubrique cadre de vie et habitat) ou auprès du service aménagement du territoire de 
la commune. 

Julien BOURDEAU - Aménagement du territoire 
Tél. 02 40 83 87 32 - Courriel : j.bourdeau@oreedanjou.fr 
 

Orée d’Anjou 13, rue Marguerite de Clisson – CHAMPTOCEAUX – 49270 Orée-d’Anjou Tél. 02 40 83 50 
13 accueil@oreedanjou.fr  www.oreedanjou.fr 

CONTACT PRESSE 



RECENSEMENT DU SERVICE NATIONAL 

Dans le cadre des obligations de service national, les filles et garçons âgé(e)s de 16 ans doivent se faire 
recenser à la Mairie déléguée, sur présentation du livret de famille et d’une pièce d’identité.  

RESTAURATION DE L’ÉGLISE 

Grace à votre générosité, la souscription publique auprès de la  

Fondation du Patrimoine nous a permis de récolter à ce jour 
5080€.  

 

Comment faire un don ?  

Des bons de souscriptions sont disponibles à la Mairie déléguée 

et dans les commerces de la commune, à l’Église... 

 

Pensez au don en ligne !  

Retrouvez ce projet sur le site internet  

www.fondation-patrimoine.org/59092 

 

 

 
 

Le magazine d’OREE-D’ANJOU 

Dès le mois d’octobre, votre nouveau magazine relooké et modernisé sera dans votre boite aux lettres.  

Ce magazine étant bimestriel, vous le recevrez en janvier, mars, mai, juillet et octobre de chaque année.  

Pour toutes demandes de parution, la commune déléguée de St Sauveur de Landemont reste votre 

interlocuteur privilégié. Comme vous en avez l’habitude, vous continuez de remettre vos articles à la 

mairie qui assurera ensuite la transmission au service communication d’Orée-d’Anjou. 

Les articles peuvent être transmis par mail à la mairie sous format word en prenant soin qu’ils n’excèdent 

pas plus d’une vingtaine de lignes et en l’accompagnant si vous le souhaitez d’une photo ou affiche en 

jpeg ou pdf.  

Pour la parution du magazine d’octobre, merci de déposer vos articles avant le 10 septembre.  

Attention, le numéro suivant sortira en janvier 2019, aussi, si votre évènement a lieu entre le 15 octobre 

et le 15 janvier, pensez à l’annoncer dans le bulletin d’octobre.  

Bonne lecture. 

Informations de la Mairie Déléguée 
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CLUB DU 3ème AGE « LES SAINT SALVATORIENS » 

 
Chaque mardi à la salle des loisirs à partir de 14h15 jeux de sociétés, cartes, boules… 

 

Les randonnées du mercredi avec le club de Landemont 
 

8 km 
Mercredi 5 septembre 2018  : départ à 14h de Landemont  
Mercredi 26 septembre 2018 : départ à14 h de Saint Sauveur de Landemont 
 

5 km 
Mercredi  19 septembre 2018 : départ à 14h30 de Landemont      
 

Après - midi cantonal  
 

Mardi  11 septembre à  LIRÉ à 14h30 jeux en salle, randonnées de 4 et 8 km 
 

Il reste des places pour la journée en Charente et les Bodins à Angers en 2019 
 
 
 

Sortie fin d'année d'une journée en CHARENTE : 
Le mercredi 3 octobre 2018 départ 6h30 retour vers St Sauveur 17h 
Prix 71 €  - Pour les adhérents 60€ - inscriptions à partir de juin. 
 
Spectacle à ANGERS avec les BODINS en 2019 : 
Dimanche 6 octobre à 15 h  prix 74 € et 60 € pour les adhérents 
 
 

Inscriptions pour les sorties : 
Marcel CHEVALIER tél. 09 67 52 73 06  -  48, rue du calvaire à St Sauveur 
Viviane MOISDON tél. 02 40 09 78 42    -  20, chemin de l'ilette à St Sauveur 

Journal des associations 

LE DOJO LAURENTAIS (Junomichi - Judo) 

 
Venez vous informer et pratiquer lors des séances découvertes de 
septembre 2018 au Dojo à Saint Laurent des Autels (salle annexe à la 
salle omnisports face au stade). 
  

Portes ouvertes :  
Les vendredis 7, 14 et 21 septembre 2018 

  
- de 19h00 à 20h00 pour les enfants (à partir de 8 ans, nés en 2010) 
 
- de 20h00 à 21h30 pour les adultes et adolescents. 
 
  

Renseignements au 06 61 78 68 93  
Contact mail : dojo.laurentais@orange.fr 

  

 

DOJO LAURENTAIS 

Les cours d’art floral vont reprendre en octobre. 

Les cours durent 2h environ. Il y a 5 cours dans l’année. Ils sont assurés par Mme VIGNERON  depuis 
plusieurs années. 

Venez passer un bon moment de détente. 

Renseignements et inscription  auprès de Marie-Madeleine SECHER  02.40.98.78.14 

Familles rurales 

FAMILLES RURALES 
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PING PONG LOISIRS 
 

L'Association ping-pong loisirs de St Sauveur de Landemont  

reprendra ses activités pour la saison 2018 / 2019 le mardi 25 Septembre à 20 heures 

Rendez-vous tous les mardis soir à partir de 20 heures 

à la salle municipale de St. Sauveur de Landemont 

Ouvert à tous à partir de 14 ans / Inscription sur place : 23 euros 

Renseignements au 02 40 98 70 97 
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Reprise des cours de gymnastiques d’entretien  
 

Le Groupe Associatif SIEL BLEU vous propose un cours collectif de gymnastique d’entretien à destination 
des personnes retraités tous les jeudis de 11h30 à 12h30 au sein de la Maison de Retraite Montfort de 
LANDEMONT.  
 
N’hésitez pas à nous rejoindre et d’essayer gratuitement.  
 

Contact : Justine DOUET Adjointe départementale du Maine-et-Loire  
Tél : 07.63.87.73.50  
Mail : justine.douet@sielbleu.org 

SIEL BLEU 

CANCER ESPOIR 49 

Journal des associations 

mailto:justine.douet@sielbleu.org


Journal des associations 
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COMITÉ DE JUMELAGE 



Journal des associations 
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Centre Socioculturel Rives de Loire 

Appel aux dons de vélos  

Se déplacer et rouler font partie du quotidien ! Des vélos dorment dans vos garages et vos greniers …. 
Et finissent parfois dans les bennes de déchetterie .. STOP ! Afin de faciliter la mobilité pour aller au 
travail par exemple, le service emploi +26 ans du Centre Socioculturel lance un appel aux dons de 
vélos ! En bon état ou avec quelques réparations à faire, nous sommes preneurs. Les deux-roues seront 
remis en état par nos soins. 
 

N’hésitez pas à nous contacter !  
Centre Socioculturel Rives de Loire  

20 ru JFA Chenouard, Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU - 02 40 98 26 76  



Centre Socioculturel Rives de Loire 
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ÉCOLE DE MUSIQUE MÉLODIE 

Il reste des places à l’école de musique Mélodie ! 

Inscriptions pour la saison 2018-19 (éveil musical, instruments, pratiques collectives…) au secrétariat : 
 

- les mercredis (9h à 12h et 15h à 17h) et vendredis (15h à 17h), attention secrétariat fermé les semaines 32 et 
33. 
- les samedis 25 août et 1er septembre 2018 (10h à 12h). 
  

Adresse du secrétariat : 20 rue JFA Chenouard, Drain 49530 ORÉE-D’ANJOU (dans les locaux du Centre 
Socioculturel). 
  

Début des cours : à partir de la semaine du 10 septembre 2018. 
 

Un petit aperçu en vidéo ? Rendez-vous sur notre site Internet et parcourez notre page 
 d’accueil : https://www.ecolemusiquemelodie.fr 

Bulletin Municipal n° 451 - Septembre 2018 – paru le 28 août 2018  Page 13 
 

MUSÉE JOACHIM DU BELLAY 

JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE 

AU MUSÉE JOACHIM DU BELLAY 
 

1 rue Ronsard – Liré -  49530 Orée d’Anjou 

Renseignements : 02 40 09 04 13 /  museedubellay@oreedanjou.fr  / www.museejoachimdubellay.com 
 

Samedi 15 et dimanche 16 septembre 2018 de 14h30 à 18h :  
 

 Visites libres découvrez la vie, l ’œuvre et l’époque du poète, Joachim Du Bellay, à travers un parcours original 

qui vous plongera des rives de la Loire aux splendeurs de Rome. 

 Parcours ludique pour les enfants  

 Visites guidées à 15h, 16h et 17h 

 Tarif : 2,50 € / gratuit pour les moins de 18 ans, les personnes en situation de handicap, les  demandeurs 

d’emploi et les étudiants.  
 

Dimanche 17 septembre de 15h à 18h :  
 

Visites guidées des ruines du château de la Turmelière par l’association des Amis du Petit Lyré : découverte 

des ruines du château natal de Du Bellay. Gratuit.  

C
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Horaires du musée  

Ouverture du 1
er

 septembre 31 octobre : du mardi au vendredi 14h à 17h30  

+ les Journées Européennes du Patrimoine : samedi 15 et dimanche 16 septembre de 14h30 à 18h.  

Infos Pratiques 

CHAMBRE D’AGRICULTURE 

Election des membres de la Chambre d’Agriculture 
 

La date limite de vote aux élections des membres de la chambre d’agriculture est fixée au 31 janvier 2019. 
Les imprimés de demande d’inscription peuvent être téléchargés sur le site de la Préfecture 
www.maine-et-loire.gouv.fr ou disponible en mairie. 
 

Les demandes d’inscription devront être adressés en préfecture avant le  
 15 septembre 2018 pour les électeurs individuels 
 1er octobre 2018 pour les groupements professionnels agricoles 

https://www.ecolemusiquemelodie.fr
mailto:museedubellay@oreedanjou.fr
http://www.museejoachimdubellay.com


Infos Pratiques 

Petites Annonces 

LOTISSEMENT DE LA MÉTAIRIE 4 

A VENDRE 
 Vente de lots au lotissement de la Métairie 4 :  

                                                                      - Terrain de 1433 m²  au prix de 107 475 €  
                                                                      - Terrain de 1563 m²  au prix de   87 000 €  
                                                                      - Terrain de   603 m²  au prix de   45 225 €  
 

S’adresser à la Mairie déléguée de Saint Sauveur de Landemont  02.40.98.71.47. 

A VENDRE 

 

DON DU SANG 

 Le mardi 18 septembre de 16h30 à 19h30 au Loroux Bottereau 

Le samedi 22 septembre de 8h00 à 12h00 au Loroux Bottereau 

 Maison de lotissement de 2013 de 100 m2, sur un terrain clos de 675 m2, située a St Sauveur de 
Landemont, à 15 kms d'Ancenis et 10 kms de la Chapelle Basse Mer. Cette maison ensoleillée et au 
calme vous offre un séjour de 45 m2, 4 chambres, un bureau et un garage. Jardin clos avec cuve de 
récupération d'eau enterrée de 3000 l, conduit insert prévu a la construction. Prix de vente : 182000 € 
 

Tél : 06 25 13 41 81 

CLIC MAUGES COMMUNAUTÉ 

Vous avez connaissance  d’un aidant familial accompagnant un proche ou un conjoint devant faire 
face à l’arrivée de la maladie et du vieillissement, sans toujours pouvoir en parler ni pouvoir se 

ressourcer. 
  

Le CLIC de Mauges Communauté, en partenariat avec Sèvremoine,  propose aux aidants de venir faire une 
pause et de prendre soin d'eux avec 4 ateliers « bien-être » qui se dérouleront : les mardis après-midi du 
mois de septembre 2018, au Centre du Prieuré, à Sèvremoine, de 14h à 16h. 
 

Ces ateliers sont gratuits mais une inscription auprès du CLIC est nécessaire en amont pour une ou plusieurs 
séances. 
 

> Sophrologie : être à l’écoute de soi : Prendre un temps pour soi, un temps de détente, de relaxation du 
corps et de l’esprit, afin de respirer et de relâcher les tensions. Avec Annick Audouin, sophrologue 
le mardi 4 septembre 
> Les émotions : expression d'un besoin : Etre attentif aux émotions pour comprendre les besoins de son 
proche Avec Caroline Gourraud, infirmière et enseignante à l'outil de communication Naomi FEIL 
le mardi 11 septembre 
> La musicothérapie active comme stimulateur : Utiliser les instruments de musique pour entrer en 
résonnance avec son monde intérieur et favoriser l'éveil. Avec Jean-Marie Chevrier, musicothérapeute et 
psychologue, le mardi 18 septembre 
> Validation, soin relationnel : communication et bienveillance 
Comprendre ce que je suis, avec quoi je viens, maintenir ou se retrouver dans la communication. Avec 
Caroline Gourraud, infirmière et enseignante à l'outil de communication Naomi FEIL. 
le mardi 25 septembre 
 

Ces rencontres se dérouleront à : Centre du Prieuré 5 rue du Dr Schweizer St Macaire en Mauges 49450 
Sèvremoine. 
 

L’équipe du CLIC reste disponible pour tout complément d’informations. 
 

L’équipe du CLIC MAUGES COMMUNAUTÉ | Rue Robert Schuman – La Loge Beaupréau – 49600 
Beaupréau-en-Mauges 02 41 71 77 00 – Fax. 02 41 71 77 01   -   www.maugescommunaute.fr 
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SERVICES D'URGENCE ET D'ASSISTANCE 
 

 
 

HOPITAL ANCENIS -  Urgences 02.40.09.44.28  CENTRE ANTI-POISON (Angers)     02.41.48.21.21 
AMBULANCES : ROUILLER 02.40.83.72.44  ALLO ENFANCE MALTRAITÉE     119 appel gratuit 
SOS FEMMES BATTUES   02. 41. 87. 97.22  

 
MEDECIN urgence NON VITALE (médecin régulateur)  02 41 33 16 33 
    urgence VITALE  15 
 A partir de 20h le soir et le week-end à partir du samedi midi. 
 

PHARMACIEN DE GARDE numéro d’appel : 3237 ou www.3237.fr 
 

INFIRMIÈRES : 
 Maison médicale, Av. 7 moulins   ..............  CHAMPTOCEAUX  06.70.90.07.26 
 Cabinet infirmière, 2 rue de la Renaissance  LANDEMONT  06.71.63.43.76 
 Permanence du lundi au samedi de 9h15 à 10h00 

 Cabinet médical .........................................  ST-LAURENT DES AUTELS    02.40.83.91.62 06.60.15.91.62 
Permanence du lundi au samedi de 8h45 à 9h30 

 5 Résidence Constance Pohardy ..............  LA VARENNE    02.40.09.51.83 06.20.07.91.89 
 

CABINETS DENTAIRES : 
 Mme BUCHER Véronique Maison médicale Av. 7 moulins ......  CHAMPTOCEAUX 02.40.83.52.05 
 Cabinet 254, rue de la Turmelière  ..............  LIRÉ  02.40.09.07.13 
 Dentiste de garde le dimanche de 9h à 12h  02.41.87.22.53 
 

KINÉSITHÉRAPEUTES : 
 M. DUBY 47 rue des Mauges - ST-LAURENT DES AUTELS ............ 02.40.83.74.67 
 M. et Mme LECOMTE Maison médicale av. 7 moulins - CHAMPTOCEAUX .......... 02.40.83.51.98 
 M. LECOMTE 2 rue de la Renaissance - LANDEMONT ............................ 02.40.83.51.98 
 M. CHARLANNES 20 bis rue de Vendée – CHAMPTOCEAUX ........................ 02.40.96.29.87 
 

OSTEOPATHE : 
 Mme MESERETTE Place Paul Deltombe - CHAMPTOCEAUX 06.87.01.37.90 
 Mme SÉJOURNÉ 34, rue du Haut  Fief – LIRÉ 06.48.65.61.99 
 

PEDICURE - PODOLOGUE : 
 Mme LENGLET Sandrine Maison médicale Av. 7 moulins de CHAMPTOCEAUX 02.40.83.98.73 
 Mlle AILLERIE Mélanie 2 Impasse des Lilas – ST LAURENT DES AUTELS 02.51.14.10.43 
 

ORTHOPHONISTE : 
 Cabinet 9 bis avenue d’Anjou - CHAMPTOCEAUX ......................... 02.40.09.58.72 
 

SAGE-FEMME : 
 Mme COURTET-PICHOT Françoise 11 rue Maroni - ST-LAURENT DES AUTELS ..................... 02.40.83.92.89 
 

VÉTÉRINAIRES : 
 Clinique vétérinaire ARCADIA  9 Impasse du  Docteur Moutel - ANCENIS 02.40.83.02.97 
 VET 23 Espace 23 – SAINT GÉRÉON 02.40.09.50.80 

 
PERMANENCES 

 
MAIRIE DELEGUEE DE SAINT-SAUVEUR DE LANDEMONT - 02.40.98.71.47 - Fax : 02.40.98.75.64  
   Courriel : mairiestsauveur@wanadoo.fr  -  site internet : www.saint-sauveur-de-landemont.fr 
 

   Ouverture au public : Les LUNDIS et VENDREDIS de 9h à 12h – les MARDIS de 14h à 18h00 et les JEUDIS de 14h  
 à 17h30. 
   Permanence du Maire sur rendez-vous uniquement   

   Permanences des adjoints………. le SAMEDI de 11h à 12h 

COMMUNE D’OREE D’ANJOU : La Cédraie - 02.40.83.50.13 - Fax 02.40.83.51.22 
 

MAIRIE DE CHAMPTOCEAUX - 02.40.83.52.31 
 CONCILIATEUR JUDICIAIRE le 3

ème
 JEUDI de 9h à 12h avec M. BOISLEVE sur RDV  02.40.83.52.31  

 

MAIRIE DE SAINT-LAURENT DES AUTELS -  02.40.83.71.23 - Fax 02.40.83.70.47 
 Dr SEGUIN - Permanence Médicale: 1

er
 lundi du mois à partir de 20h30 - 3

ème
 jeudi du mois à partir de 20h 

Mémento 

POMPIERS : 18 ou 112 GENDARMERIE : Urgences 17 – Champtoceaux 02 40 83 52 04 S.A.M.U. : 15 
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Mémento 
TRÉSOR PUBLIC NORD MAUGES - 22 rue Foch – MONTREVAULT -  02.41.30.10.79 
 Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 12h30. 

 

POLE EMPLOI – 67 rue de la Lime – CS 60014- 49602 BEAUPRÉAU cedex -  3949 -  www.pole-emploi.fr   
 Ouvert sans interruption : lundi, mardi et mercredi de 8h30 à 16h30 – jeudi de 8h30 à 12h30 et vendredi de 
   8h30 à 15h30. 

 

CAISSE D’ASSURANCE RETRAITE ET DE LA SANTÉ AU TRAVAIL (CARSAT)  3960 
 à ANCENIS – Espace CORAIL – 30 Place Francis Robert - sur rendez-vous uniquement 

 

CICAS – Retraite complémentaire 0 820 200 189 
 

M.S.A. – BEAUPREAU – 67 bis rue de la Lime - 02.41.31.75.75 – Accueil sans rendez-vous les lundis, mardis 
et jeudis de 9h à 12h et sur rendez-vous l’après-midi et en période de vacances scolaires. 

 

INFORMATIONS DIVERSES 
 

CENTRE SOCIOCULTUREL Rives de Loire – 20 rue JFA Chenouard – Drain – 49530 ORÉE-D’ANJOU 
 02 40 98 26 76 –  accueil@rivesdeloire.fr – @ www.rivesdeloire.centres-sociaux.fr 
Accueil et secrétariat ouvert au public du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Relais assistants maternels : Patricia TOUBLANC et Marie CHASSELOUP 
 

Services jeunesse : Michaël BOURRIGAULT (06 63 82 18 69) et Fanny BROCHARD (06 58 35 68 68) 
Le Point Information Jeunesse (PIJ) : le centre de documentation est ouvert aux horaires du centre. 
Pour un accompagnement dans les recherches, prendre RDV auprès des animateurs jeunesse 
Service Insertion 26 ans et plus : Valérie BENAITEAU vous reçoit sur RDV pour vos recherches d’emploi, de 
formation, information sur droit à la retraite… 
Animatrice référent familles et animation pour tous : Lucie GRAVELEAU 
 Aide au départ en vacances, mise en place de projets avec et pour les familles 
Espace informatique : Des ordinateurs sont à votre disposition pour vos recherches d’emploi sur Internet ou pour la 
saisie de vos CV et lettre de motivation. Lundi, mercredi et vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h, mardi et jeudi de 
14h à 18h. 
SOS Garde d’Enfant : Marie-Claire CUSSONNEAU : 02 40 98 74 12 et DROUET Marie-Hélène : 06 68 94 53 93 
SOS Transport : Annette et Jean-Marie CHASSELOUP : 02 40 98 77 80 – Jean-Marc DUCHON : 06 16 79 09 78 
Marie-Claire et Maurice CUSSONNEAU : 02 40 98 74 12 
Plateforme Mobi Mauges Solidarité (soutien aux déplacements) : Suzy SAUVAGET est à votre écoute du lundi au 
vendredi de 8h30 à 12h30.  02 40 98 26 72 
PERMANENCE CAF : Le mardi de 9h30 à 12h (sans rendez-vous, passage par ordre d’arrivée). 
Une permanence sociale est également assurée par un travailleur social de la Caf de Maine-et-Loire. Pour prendre 
rendez-vous, contactez-le : Relais Cholet Mauges 44 Rue du Paradis 49321 CHOLET Cedex 02.41.71.71.39 
ECOLE DE MUSIQUE «  Mélodie » : secrétariat ouvert le mercredi matin de 9h à 12h et le vendredi de 14 à 16h. 
 02 40 98 15 69 –  ecoledemusiquemelodie@orange.fr 
MISSION LOCALE DU CHOLETAIS – Antenne d’Orée-d’Anjou : Aide dans les démarches professionnelles des 
jeunes de 16 à 25 ans. Emmanuel BONNET est joignable du mardi au jeudi et les lundis des semaines paires de 9h 
à 12h30 et de 13h30 à 17h.  02 40 09 62 12  

 

SIRDOMDI -  02.41.71.77.55 – mail sirdomdi@paysdesmauges.fr  
 Ordures ménagères et tri sélectif : Collecte le JEUDI semaines paires (sortir les bacs le mercredi soir) 
 

 Déchetterie intercommunale – route du Fuilet à St-LAURENT DES AUTELS 
Horaires d’ouverture pour les particuliers : lundi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 17h30  
          mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 14h à 17h30. 
Dépôt gros électroménagers dans le conteneur dédié aux déchets électriques et électroniques. 
Dépôt de la ferraille le 1

er
 samedi du mois et le mercredi 11 jours après cette collecte. 

 

Pour les professionnels, dépôt sur le site de la société SACOVAD, route du Fuilet  02.40.09.00.40 
 

SERVICE D'EAU -  VEOLIA – Service clients 0 969 32 35 29 
 

E.D.F.  Déménagement ... : 0. 810. 020. 33  E.D.F. Dépannage ... : 09.72.67.50.49 
 

CONSEIL d'ARCHITECTURE de l'URBANISME et de l'ENVIRONNEMENT - 312 av René Gasnier – ANGERS  
 (C.A.U.E. de M-&-L) - Permanence du mardi au vendredi de 9h à 11h sur rendez-vous au 02.41.22.99.99  

 

HABITAT & DEVELOPPEMENT :  02.41.19.11.15.  
 Permanence à La Loge à Beaupréau les 1

er
, et 3

ème
 vendredi du mois de 10 h 00 à 12 h 00. 

 

CITÉMÉTRIE – Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat  0 800 20 30 80 
 

CENTRE SOCIAL -  Maison départementale des solidarités des Mauges 02.41.49.76.10  
Permanences sur rendez-vous uniquement de : 
 

- ASSISTANTE SOCIALE : à la mairie de CHAMPTOCEAUX les 1
er

, 2
ème

 et 5
ème

 jeudi du mois de 9h à 12h. 
 

- PUÉRICULTRICE : à l’antenne du Fuilet. 
 

A.D.M.R. (Aide à Domicile en Milieu Rural) propose : 
- AIDE FAMILIALE pour la mère de famille :  Annick BRANCHEREAU   02.40.98.71.14 
- AIDE A DOMICILE pour les personnes âgées : Roger BRANGEON    02.40.98.73.88 
- SOINS A DOMICILE et GARDE A DOMICILE : LA CHAPELLE-ST-FLORENT  02.41.72.76.45 
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